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Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal 

Bureau des Annonces: HAASENSTEIN & VOGLER, 49, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Les boîtes contrôlées 

Total de tous les bureaux. 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

1 9 0 8 
Bottes or 
38,570 
47,739 
41,298 
40,634 
35,942 
45.B07 
54,781 
51,342 
51,656 
62,439 
56,244 
39,427 

1 9 0 9 
Bottes or 

36,508 
47,646 
'+8,477 
41,715 
39,611 
47,280 
56,405 
60,730 
61,378 
62,219 
61,543 
65,216 

Boites argent 

182,480 
196,823 
179,379 
171,000 
148,934 
156.856 
161,538 
160,593 
183,384 
199,042 
189,800 
193,846 

Boîtes argent 

144,034 
166,766 
182,082 
167,954 
167/146 
178,422 
183,375 
199,677 
194,639 
218,379 
241,401 
257,522 

Total 

221,050 
244,562 
220,677 
211,634 
184,876 
202,463 
216,319 
211,935 
235,040 
261,481 
246,044 
233,273 

Total 

180,542 
214,412 
230,559 
209,669 
206,757 
225,702 
239,780 
260,407 
256,017 
280,598 
302,944 
322,738 

Bureau de la Chaux-de-Fonds. 

Janvier . . . . 
Février. 
Mars . . 
Avril. . 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre . 
Octobre . 
Novembre . 
Décembre . 

Janvier . . . 
Février 
Mars 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre . 
Octobre . . 
Novembre . 
Décemb re . 

1 9 0 8 
Boites or 

27,807 
35,318 
29,807 
29,903 
25,888 
32,820 
40,047 
37,562 
37.514 
45,251 
42,088 
28,047 

1 9 0 9 
Boîtes or 

26,369 
34,491 
34,686 
29,652 
25,855 
33,171 

. 39,236 

. 42,602 
42,650 . 
42,349 
42,632 

. 44,919 

Boites argent 

5,175 
4,061 
3,999 
1,597 
1,836 
1,998 
1,538 
1,316 
2,424 
2,956 
3,039 
4,303 

Boites argent 

1,755 
2,010 
2,945 
2,388 
3,737 
2,996 
2,818 
3,903 
2,028 

• 2,541 
2,954 
4,735 

Total 

32,982 
39,379 
33,806 
31,500 
27,724 
34,818 
41,585 
38,878 
39,938 
48,207 
45,127 
32,350 

Total 

28,124 
36,501 
37,631 
32,040 
29,592 
36,167 
42,054 
46,505 
44,678 
44,890 
45,586 
49,654 

Nouvelle législation sur les marques 
et brevets au Japon 

— Du Monde Economique — 

Laws relating to Patents, Designs, Trade 
Marks and Utility Models, 1909. (Lois 
relatives aux Brevets, Dessins, Marques 
de commerce et Modèles industriels, 
1909), published by The Imperial Patent 
Office, Tokyo, Japan Times Office, 1909 
(Brochure, 45 pages in-8°). 

Le Gouvernement japonais vient de pren
dre l 'heureuse inspiration de faire publier, 
en une brochure à part, la traduction en 
anglais des quatre lois adoptées, le Ll avril 
dernier, par le Parlement japonais, relati
vement aux Brevets d'inventions, Dessins, 
Marques de commerce et Modèles indus-
driels. Il a rendu ainsi un véritable service 
à tous ceux qui sont en relations d'affaires 
avec l 'Empire du Soleil Levant. Par les 
quatre lois dont il s'agit a été réalisée la 
refonte générale de la législation antérieure 
en la matière. 

A ce sujet, le dernier Annuaire Finan
cier et Economique du Japon contient une 
note spéciale d'où nous détacherons les 
passages suivants qui caractérisent nette
ment la réforme instituée de la sorte il y a 
quelques mois : 

«Les nouvelles lois diffèrent des ancien
nes en ce que le montant des droits 
(payés à raison des brevets, marques, etc.) est 
diminué ; de plus, des dispositions spécia
les destinées à encourager les inventions 
et les nouveaux procédés industriels accor
dent aux personnes sans fortune des dé
lais de payement, où môme une réduction 
du montant des droits fixés par la loi. 

«Les nouvelles lois ont conservé le sys
tème d'examen déjà adopté par les an
ciennes, mais en le perfectionnant. Le Bu
reau des Brevets est chargé de l'examen... 
Les personnes que ne satisferait point le 
résultat de cet examen ont la faculté de 
demander un jugement en appel, et si ce 
jugement lui-même ne leur parait pas ac
ceptable, il leur est loisible d'en appeler à 
la Cour Suprême, mais seulement pour 
faire constater que la décision n'est pas 
conforme à la loi... 

« En résumé, la faculté d'obtenir un juge
ment en appel est un des points les plus 
importants des nouvelles lois ; jusqu'à pré
sent, l 'enquête conduite par le Bureau des 
Brevets au sujet de l'invalidité ou de l'au-
thentication des Brevets se réduisait à un 
seul et unique examen, de sorte que l'on 
pouvait parfois objecter que les recherches 
n'avaient pas été absolument complètes. 
Désormais, grâce aux nouvelles lois, le 
système du triple examen assurera à tous 
les intéressés la protection de leurs droits. » 

La durée des brevets est portée de trois 
à dix ans. Les nouvelles lois permettent 
de garder les dessins secrets pendant une 
période ne pouvant excéder trois ans, mais 
les droits pour les trois premières années, 
doivent être payés au moment où a lieu 
l'enregistrement. L'enregistrement d'une 
marque de commerce peut être obtenu par 
toute personne pour les marchandises pro
duites, choisies, garanties ou négociées par 
elle et des dispositions ont été prises pour 
la protection des couleurs employées dans 
les marqnes de commerce. 

Gomme susceptible d'une application di
recte, de la part des négociants et indus
triels étrangers, en particulier de ceux de 
notre pays, est à citer l'article XII de la loi 
sur les brevets ; en voici la traduction : 

« Excepté dans les cas spécialement dé
terminés dans les ordonnances, une per
sonne ne résidant pas dans les limites de 
l 'Empire ne peut pas présenter une de
mande ou une requête, ou prendre toute 
autre mesure quelconque concernant un 
brevet, ou faire une réclamation au sujet 
d'un droit se rattachant à un brevet, à 
moins qu'elle ne le fasse par l'intermédiaire 
d'un agent ayant son domicile ou sa rési
dence dans l 'Empire. 

« L'agent d'un breveté, ou du possesseur 
d'un droit se rattachant à un brevet, dont 
il est fait mention au paragraphe précédent, 
en dehors des pouvoirs qui lui sont spé
cialement délégués, représente son princi
pal dans la procédure prescrite par (in) 
cette loi, ou par des ordonnances rendues 
pour l'application de cette loi, et dans les 
procèrs (actions) civils, privés et criminels 
concernant les brevets». 
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Des ordonnances (ou règlements d'ad
ministration publique) actuellement en pré
paration, détermineront la date à laquelle 
entreront en vigueur les quatre lois ci-
dessus analysées assurant des garanties et 
des facilités nouvelles à tous ceux que 
leurs affaires mettent en rapport avec le 
Japon. 

N. B. Une information parue dans le 
Financial Times du 19 novembre , a fait 
connaître que les nouvelles lois japonaises 
sur les Brevets et sur les Marques de com
merce sont entrées en vigueur, avec les 
ordonnances qui les accompagnent, le 1e r 

novembre dernier. 

La Suisse et l'Union monétaire latine 

« De la solution rationnelle du problème mo-
«nétaire dépendent la fixité relative des prix, des 
«salaires et du change, l'exécution exacte des 
«contrats à long terme et, d'une façon générale, 
«la sécurité des rapports et la stabilité économi-
«ques propres à toute société bien organisée.» 

C'est en ces termes que M. Georges Paillard, 
docteur ès-sciences sociales et politiques, justifie 
la publication du volume qu'il a consacré à la 
Suisse et l'Union monétaire latine '). L'auteur 
de cet ouvrage n'avait même pas besoin de cette 
justification, vu l'importance de son sujet et l'in
térêt qu'il sait éveiller dans l'esprit de ses lec
teurs. 

M. Paillard fait tout d'abord l'historique de la 
fondation de l'Union latine. La Suisse, qui s'é
tait ralliée (loi du 31 janvier 1860) au système 
du bimétallisme français en ce qui concerne la 
circulation, la Belgique, qui avait fsuivi son 
exemple l'année suivante, la France et l'Italie 
conclurent une convention (23 décembre 1865) 
qui forma la base de l'Union monétaire latine. 
La Grèce adhéra à l'Union en 1868. 

Gomment la Convention de 1865 fut peu à.'peu 
modifiée, comment les Etats qui font partie de 
l'Union furent obligés de tenir compte des fluc
tuations de la valeur de l'or et de l'argent et des 
circonstances économiques particulières de cha
que contractant, tel est le sujet du livre que M. 
Paillard, dont, malgré l'aridité du sujet, la lec
ture est attrayante. 

L'auteur rend hommage à la clairvoyance de 
M. Feer-Herzog, délégué suisse, qui dès 1865 
était partisan de l'étalon unique d'or, et à la sa
gesse des autorités fédérales, qui décidèrent de 
ne frapper qu'une partie des écus que la Conven
tion permettait à la Confédération de mettre en 
circulation. 

Le Conseil fédéral obtint, grâce à son attitude 
énergique, à défaut de l'étalon d'or unique, la 
suspension de la frappe illimitée des écus en 
1874 et sa suppression complète en 1878. 

M. Paillard termine son ouvrage en exposant 
les avantages et les inconvénients qui résulte
raient, pour la Suisse, de la dénonciation de l'U
nion monétaire latine. 

Après un examen approfondi, il arrive à la 
conclusion que le statu quo est préférable, car 
«il est dangereux de vouloir guérir certaines pe-
« petites maladies, quand le remède lui-même 
«peut ne pas être inoffensif», comme le lui écri
vait M. de Folville, membre de l'Institut et an
cien directeur de la Monnaie française. 

Cette opinion — maintien actuel de l'Union 
monétaire—-est la même qu'exposa dans le Jour
nal de Genève, avec beaucoup de compétence, 
M. James Aguet, le 27 janvier 1908. 

Le livre de M. Paillard vient à son heure, car 
la question monétaire est toujours importante, et 
le rôle que joue notre Banque nationale dans 
cette question la mettra sans doute prochaine
ment à l'ordre du jour des discussions pu
bliques. 

') La Suisse et V Union monétaire latine, 
étude économique et juridique par Georges Pail
lard, Dr ès-sciences sociales et politiques. — Pa
ris, Félix Alcan ; Lausanne, Payot & Cie, édi
teurs, 1909. 

Nouvelle loi fédérale sur le contrat 
d'assurance 

(De la Feuille officielle suisse du commerce) 

II 
Précédemment, la surveillance de la Confédé

ration sur les entreprises privées n'était délimi
tée que par la loi de surveillance du 25 juin 1885; 
or, la nouvelle loi, quoique concernant exclusi
vement le droit privé, ne manquera pas d'exer
cer une certaine influence sur la surveillance 
elle-même. En premier lieu, la loi prévoit que 
l'autorité de surveillance aura désormais à tran
cher une question de droit privé: D'après l'art. 
91, al. 3, le Conseil fédéral, en sa qualité d'auto
rité de surveillance, décidera si les valeurs de rè
glement établies sont équitables ; ensuite, l'art. 
92, al. 2, charge le bureau des assurances de re
viser gratuitement, à la demande de l'ayant-droit, 
les valeurs de rachat et de réduction fixées par 
l'assureur. Mais ce sera naturellement le sanc-
tionnement des conditions générales d'assurance 
soumises par les compagnies qui acquerra le 
plus d'importance pour l'autorité de surveillance. 
La seule loi qui fournissait jusqu'à présent les 
bases nécessaires à ce sanctionnement, était le 
Code fédéral des Obligations — si l'on fait abs
traction des règles de droit privé sur le contrat 
d'assurance que contenaient quelques législations 
cantonales. Au Code des Obligations a donc été 
substituée la loi sur le contrat d'assurance, et les 
applications du Code des Obligations ne seront 
désormais plus que subsidiaires. Pour se pronon
cer sur les conditions d'assurances soumises à 
l'approbation, l'autorité de surveillance aura donc 
à suivre la loi spéciale comme norme, de sorte 
que son activité au point de vue juridique se 
trouve augmentée par ce fait d'une nouvelle ta
che. Le Code des Obligations laissait aux parties 
à peu près pleine liberté de contracter comme 
elles l'entendaient, les restrictions qu'il y appor
tait étant sans aucune importance. C'est pour 
cette raison que l'autorité de surveillance n'était 
que dans de rares cas en état de fonder ses déci
sions sur des règles de droit positives et précises, 
lorsque, à l'occasion de la rédaction de nouvelles 
conditions d'assurance, elle avait à veiller aux 
intérêts des assurés. Elle s'en tenait alors à l'état 
général du développement de l'assurance ainsi 
qu'aux théories actuelles sur le droit d'assurance 
et à la jurisprudence suisse et étrangère. Cet état 
de choses subira un changement par le fait de 
la nouvelle loi dans ce sens que l'autorité de sur
veillance aura à examiner en premier lieu si les 
conditions d'assurances sont conformes au droit 
établi par la nouvelle loi sur le contrat d'assu
rance, et avant tout si elles ne sont pas en con
tradiction avec une de ses dispositions imperati
ves. Mais par ce contrôle, l'autorité de surveil
lance n'aura pas encore rempli toute sa tâche, 
qui consiste aussi à coopérer au développement 
des conditions d'assurance. Même après l'entrée 
en vigueur de la loi, il lui faudra veiller à ce que 
les dispositions du contrat établies par l'assureur 
suivent le développement général de l'assurance. 
Son activité ne saurait donc se borner à cet 
égard à examiner si les conditions d'assurance 
sont conformes aux règles imperatives établies 
par la loi, quitte à laisser aux parties, pour le 
reste, pleine liberté de contracter: L'autorité de 
surveillance devra, comme auparavant, veillera 
ce que les conditions d'assurances se maintien
nent toujours conformes aux théories du droit et 
de la science de l'assurance, et partant, elle de
vra écarter toute condition lui paraissant suran
née ou pour quelque autre raison injustifiable. 

Dans l'exécution de cette partie de sa tâche, 
l'autorité de surveillance se verra fréquemment 
obligée d'interpréter elle-même la loi et de rem
plir ainsi une fonction analogue à celle des tribu
naux. Or, s'il arrive que ceux-ci aient à se pro
noncer sur les mêmes questions d'interprétation, 
les autorités judiciaire et administrative se trou
veront en concurrence. L'interprétation de l'au
torité de surveillance ne pouvant en aucune ma
nière lier les tribunaux, il est fort bien possible 
que ceux-ci refusent de reconnaître certaines rè
gles établies par l'autorité de surveillance. Ce 
résultat étant une conséquence toute naturelle 
de la séparation des pouvoirs, il ne sera donc 
guère possible de l'éviter, et ceci d'autant moins 
que la jurisprudence ne s'établit que peu à peu, 
pour la bonne raison que le juge n'a l'occasion 
d'interpréter la loi que lorsqu'une de ses dispo
sitions donne lieu à un procès; l'autorité de sur
veillance, par contre, aura à se prononcer sur 
beaucoup de questions d'interprétation déjà avant 

l'entrée en vigueur de la loi, lors de l'examen 
du nouveau matériel. C'est donc à l'autorité ad
ministrative que reviendra la priorité, du moins 
temporaire. L'autorité de surveillance suivra 
néanmoins soigneusement la jurisprudence dans 
son développement et conformera au droit créé 
par celle-ci les décisions qu'elle aura à prendre 
dans la suite. 

La réforme douanière aux Etats-Unis 

Parlant, au milieu de décembre, à Bos
ton, au banquet annuel des banquiers du 
Massachusetts, qui comptait 300 convives 
et où se trouvaient représentés les grands 
intérêts économiques et financiers de cette 
importante région, M. Franklin MacVeagh, 
secrétaire de la Trésorerie au sein du ca
binet, a prononcé un discours dont le re
tentissement a été immense. 

Il a soutenu que, sur la question du ta
rif des douanes, le parti républicain, jus
qu'ici ultraprotectionniste, comme on sait, 
avait changé de front et qu'il était entré 
dans la voie d'un abaissement graduel des 
barrières anciennes. Le nouveau tarif 
adopté cet été n'est à ses yeux qu'un inci
dent, une étape dans cette évolution qui 
s'impose. Le fait capital, c'est que la revi
sion du tarif est effectuée par le parti de 
la protection enfin assagi et réalisant le 
programme que lui traçait MacKinley, le 
jour même où il reçut le coup mortel d'un 
assassin, et que M. Taft a fait sien. M. Mac 
Veagh, envisageant les besoins généraux 
de la nation, a adjuré la puissante corpo
ration des banquiers de se rendre un 
compte exact de la gravité de l'heure et de 
se placer, dans ce grand mouvement, au 
point de vue de l'intérêt public et non des 
intérêts particuliers. 

Les commentaires auxquels ce discours-
manifeste a donné lieu et qui en souli
gnent l 'importance , montrent cependant 
que les républicains ne sont pas encore 
absolument gagnés à la nouvelle politique. 
Mais c'est peut être précisément pour cela 
que le secrétaire MacVeagh est venu à 
Boston prendre le taureau par les cornes. 

Les dames milliardaires de New-York et 
les grèves 

Les dames milliardaires de New-York, chez 
lesquelles l'esprit démocratique est en ce moment 
très à la mode, ont pris parti pour la grève des 
couturières en blouses. Miss Annie Morgan, fille 
du grand financier Pierpont Morgan, le général 
des trusts, est la présidente du syndicat et l'âme 
de la grève. Nombre d'automobiles luxueuses 
amenaient mercredi, au quartier général des 
grévistes, dans East-Side, les reines du dollar, 
qui ont afflué à la conférence qui était organisée. 
Tout d'abord les grévistes croyaient que ces belles 
dames, tout emmitouflées de riches fourrures, 
venaient là par snobisme, en quête de sensations 
nouvelles. Mais non: elles venaient «comme des 
sœurs» pour appuyer réellement les revendica
tions des travailleuses. 

Miss Annie Morgan déclare que la grève des 
couturières en blouses va s'étendre et doit aboutir 
à l'organisation syndicale des ouvrières de la 
couture. Bien que ses idées ne soient point celles 
de son père, M. Pierpont Morgan n'a rien fait 
pour les contrarier. On avait prétendu qu'il la 
déshériterait. Loin de là : il lui a fait présent à 
Noël d'un chèque «royal», bien qu'il sut que le 
montant en serait destiné par miss Annie aux 
grévistes. Celles-ci, accompagnées des étudiants 
de l'université Vassar, ont fait, dans la 5e Avenue, 
une manifestation sympathique devant les de
meures de leurs généreuses adhérentes. 

Liste des dessins et modèles 
Dépôts. 

N° 17458. 2 décembre. 1909, 11 h.'a. — Cacheté. 
— 16 dessins. — Boites de montres décorées. 
— Alb. Riesen, Bienne (Suisse). 
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N° 17456. 1er décembre 1909, 7 l/i h. p. — Ou
vert. — 13 modèles. — Machines parlantes et 
pieces détachées de machines parlantes. — 
Oh. & J, Ullmann, Ste-Croix (Suisse). Man
dataire: A. Mathey-Doret, La Ghaux-de-Fonds. 

N° 17460. 2 décembre 1909, 7 h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Calibres de montres. — Fa
brique d'horlogerie « La Champagne » 
Louis Muller & O , Bienne (Suisse). 

N° 17463. 2 décembre 1909, S h. p. — Ouvert. 
— 4 modèles. — Gouvre-rochets. — Société 
horlogère Réconcilier, Reconcilier Watch 
C°, Reconvilier (Suisse). Mandataire: A. Ma-
they-Doret, La Ghaux-de-Fonds. 

N° 17466. 20 novembre 1909, 1 h. p. — Ouvert. 
— 1 dessin. — Fond de boite de montre dé
coré. — Ph. Gindrat-Mathez, Tramelan 
(Suisse). 

N° 17469. 2 décembre 1909, 8 h. p. — Ouvert. 
— 2 modèles. — Machines à sertir et disposi
tif de serrage. — Ernest Struchen, Gharque-
mont (Doubs, France). Mandataire: A. Ma
they-Doret, La Ghaux-de-Fonds. 

N" 17486. 7 décembre 1909, 8 h. p. — Cacheté. 
— 1 modèle. — Glace de poche. —• Didisheim-
Goldschmidt, Fabrique d'horlogerie Juve-
nia, La Ghaux-de-Fonds (Suisse). 

N° 17491. 1er décembre 1909, 7 l/i h. p. — Ou
vert. — 2 modules. — Miroir avec montre ; 
thermomètre avec montre. — EmilelPicard, 
Besançon (France). Mandataire: A. Mathey-
Doret, La Chaux-de-Fonds. 

N° 17514. 10 décembre 1909, 10 h. a. —Ouvert. 
— 1 modèle. — Machine à sertir pour l'horlo
gerie. — E. Meyer-Tièche, Bienne (Suisse). 

N" 71516. 13 décembre 1909, 8 h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Culibre de montre. — R u e d i n 
& C'c, Fabrique d'horlogerie de Delémont, 
Delémont (Suisse). Mandataire: A. Mathey-
Doret, La Ghaux-de-Fonds. 

N° 17517. 13 décembre 1909, 8 h. p. — Ouvert. 
2 modèles. — Calibres de montres. — Georges 
Ducommun, Le Locle (Suisse). Mandataire : 
A. Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. • 

N° 17519. 14 décembre 1909, 9 h. a. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Altimètre de poche. — Schorpp 
frères, La Chaux-de-Fonds (Suisse). 

N° 17520. 14 décembre 1909, 9 h. a. — Ouvert. 
1 modèle. — Altimètre pour aéroplane. •— 

Schorpp frères, La Ghaux-de-Fonds (Suisse). 
N" 17522. 14 décembre 1909, 73A h. p.- — Ou

vert. — 1 modèle. — Mécanisme négatif de 
remontage et de mise à l'heure. — Fritz Mœri, 
suce, de Mœri & Jeanneret, Sl-lmier (Suisse). 
Mandataire: A. Mathey-Doret, La Ghaux-de-
Fonds. 

N" 17527. 14 décembre 1909, 8 h. p. — Ouvert. 
— 12 modèles. — Calibres de montres. — 
Thommen's Uhrenfabriken A. G., WOlden
burg, Waidenburg (Suisse). Mandataire: A. 
Ritter, Bàle. 

.Moili ( t e a ( i o n . 
N° 17017. 9 août 1909, 5 h. p. — Ouvert. — 1 

modèle. — Boîtes de montres en toutes gran
deurs et hauteurs. — F. Schneider fils, St-
Imier (Suisse). Mandataire: Auguste Schielé, 
La Ghaux-de-Fonds. — Transmission selon 
déclaration du 2 décembre 1909, en faveur de 
Schneider frères, St-Imier (Suisse); enregis
trement du 2 décembre 1909. 

Nouvelles diverses 

L'Impôt sur le t imbre en Allemagne. — 
En octobre dernier, l'impôt du timbre sur les 
effets de commerce en Allemagne a produit 
1.763.000 marks, contre 1.495.000 pour le mois 
correspondant de 1908 : depuis le 1er avril dernier, 
il a produit 11.134.000 marks, contre 9.764,000 
marks pour la même période de 1908. 

Le timbre sur les transactions de Bourse a 
produit en octobre 1909, 2.428.000 marks, contre 
1.100.000; et depuis le Ie1'avril 12.484.000 marks , 
contre 6.397.000 marks. 

Prix - courants et Catalogues illustrées 
pour l 'Horlogerie et la Bijouterie 
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Augmentation de 25.789 boîtes or et de 63.676 
boîtes argent sur le mois correspondant de 1908. 

Cote de l 'argent 
du 4 Janvier iQio 

Argent fin en grenailles . . . fr. £5.— le kilo 

Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Par i s fr. 100.10 

PAUL DITISHEIM 
F a b r i q u e <• DITIS » 

9 bis, Rue du Parc, à L a C b a u x - d c - F o n d a 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

MONTRES ULTRA PLATES DE TOUS FORMATS. — MONTRES DECOREES. 
BAGUES-MONTRES. - MONTRES-BIJOUX. - PETITES MONTRES, ANCRE ET CYLINDRE. 

CHRONOMÈTRES A BALANCIER GUILLAUME. — MONTRES COMPLIQUÉES 
U ^ " " Prix généraux annuels de l'Etat à VObservatoire de Neuchàtel 

H 10228 C i8gj, 1898,1901, 190a, igoi, igo5,1906,1907, igoS. 2826 

Manufacture d'Horlogerie 

..lEftaRE AU LOCLE 
•fc—t f ^ (SUISSE) H 12 418 C 3856 

Montres simples — 

Montres Chronographe-Compteur 

- Montres à Répétition 

Constructeur des célèbres machines „ D I X I " 
l>oui' g r o s s e e t p e t i t e üo r log re r l e . 

Expositions universelles 
et internationales 

Amsterdam -" Paris - Genève 
Bruxelles - Liège - milan 

MÉDAILLES D'OR - GRANDS PRIX 
ET HORS CONCOURS 

Chronographes, Rattrapantes 
COMPTEURS DE SPORTS 

T a c h y m è t r e s e t P h o n o t é l é m è t r e s ( d é p o s é s et b r eve t é s ) 
T o u t e s s p é c i a l i t é s p o u r a u t o m o b i l e s 

• LÉON BREITLING • 
Montbrillant Watch Manufactory 

L A G H A U X - D E - F O N D S (Suisse) 
H 11295 G Demandez P r i x et Echan t i l l ons 3801 

l 
# c 

1 / é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres 
de dames de la 

Fabrique „Rebberg" Les Fils de Jean Aegler, Bienne 
M a i s o n f o n d é e e n 1878 

LA CHAUX-DE-FONDS, rue Daniel JeanRichard, 43 
la plus ancienne fabrique produisant la spécialité de m o n t r e s 
d e d a m e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 10 à 13 lig. en boîtes or, ar
gent et acier. 

Nouveaux calibres et marques peuvent être réservés par 
clients importants. H 972 U 3300 

i 

1 
: 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE \ 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. —' 
Escompte et encaissement de lettres de change. — Prêts hypo
thécaires, sur cédules et sur billets. — Achat, vente et garde de 
titres. — Encaissement de coupons. — Avances sur nantisse
ment. — Location de coffres-forts. — Renseignements sur pla
cements de fonds et renseignements commerciaux. — Négo
ciation de monnaies et billets de banque étrangers. — Let
tres de crédit et chèques sur la Suisse et l'Etranger. H 10001 C 

La Banque reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4°/<, l'anjus-
qu'àlt. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 

Elle délivre des bons de dépôt à 1 an 3 l /s%; à 2 et 5 ans 3 sli"li,; à 
3 ans 4°/o- Ues bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'im
porte quelle somme ; ils portent intérêt dès le jour du dépôt. 3957 

Achat et vente de matières d'or et d'argent. — Or fin pour doreurs. 

Fabrication d'assortiments cylindres et échappements 

A. FRÉSARD 
C h a r q u e m o n t (Doubs, France) 

PiYOtageS SUr jaUg6S par procédés mécaniques 
Interchangeabilité absolue 

et garantie pour toutes grandeurs et sur tous calibres 

E n t r e p r e n d e n g r a n d e s sér ies 

Q u a l i t é e t p r i x a v a n t a g e u x 

U s i n e é l e c t r i q u e . H 6999 C 3390 T é l é p h o n e 
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STEINER S BOURQUIN 
Grenier 2 4 

TÉLÉPHONE 1 3 8 5 CHAUX-DE-FONDS 

ETAMPES 
DÉCOUPAGES 

TRAVAIL EXTRA-SOIGNÉ 

F A B R I Q U E D E 

( W A C H I N E S D E ^ P R É G I S I O N 
R p F f i ï T F ^ ÏÏKFRFQ x . r»E<! A Machines Nouvelles perfectionnées 
/ J A Y L U U L i A A AVL«AVL.«J Ok \ ^ J . x o . A . pour la Fabrication 

/t'achetez aucune machine sans 
venir ooir ce Que nous pouvons oous offrir. 

R é f é r e n c e s d e 1er o r d r e . 

Ii« Eoclé 
f 

de Boîtes de montres en tous métaux 

P U I S S E ) 

(Modèles déposés et brevetés) 

Machines à laminer les carrures et lunettes sans soudure 
Machines à refrotter les bords plats, en tous métaux 

Nouvelles machines perfectionnées à tourner, système Pantographe. — Nouvelles ma
chines perfectionnées à tourner, revolver simple ou de notre nouveau type très 
avantageux et pratique soit avec revolver et pantographe combinés (modèles 
déposés). — Machines à fraiser les boîtes facettes, fantaisies, empires, serpentines, etc. 
— Machines automatiques à affûter les burins pantographes. — Machines brevetées 
à polir les boîtes automatiquement. H 11320 C 3299 

Fritz Litthy & C° 
A a r b e r g (Suisse) Téléphone 

1 Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 
Spécialité : 

Usine é lec t r ique 
Qualités soignés et trous olives 

H 40371C 2209 I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

MANUFACTURE GENEVOISE D'HORLOGERIE DE PRECISION V 0 L A N D & CIE 

Nouveaux calibres 11 et 19 lignes plats, et 19 lignes révei l s plats. — 3 qualités — | 5, rue du Commerce, 
Réglage aux températures. — Inni extra soigné. — Prix modères. il 3643 X 34ti8 Téléphone 2866 || G E fN E V E 

0. 

@. 

La Société Hof logère de foeconvilier 
livre les montres Système R o s k o p f de 1 6 à 4 2 lignes en h a u t e u r 

n o r m a l e et d e m i - b a s s e , lépines et s a v o n — 
n e t t e s , argent, métal, acier, artistiques, etc. : 

les montres automates, le plus riche assortiment. 

les montres boîtes à Vis, façon Squelette, Sans aiguilles. 

les montres à clefs, genres Turcs, Egypte, Boston. • 

les montres Réclames, Primes, Jubilés, Contours, etc., etc. 

ATTENTION. - Nous ne vendons que des H o n t r e s ré= 
glées à 3 m i n u t e s , et g a r a n t i e s s a n s a r r ê t s . 

Vente exclusive aux grossistes 
D e m a n d e r C a t a l o g u e s . 

•0 

16 lignes 
grandeur naturelle H 2104, 

-0 

ATTENTION: A VENDRE 
de nouvelles machines à sertir brevetées, verlicales, système Descombes. 
De tous les perfectionnement apportés à cette partie, aucun n'est arrivé à 
produire autant de précision et un travail interchangeable aussi rapide que 
ma machine à sertir brevetée. Sans être du métier, chacun arrive à sertir 
150 pierres à l'heure et à garantir son travail avec ma machine. Tout chucke, 
quil ou tête de n'importe quelle dimension peut s'y adapter et ce, sans aucun 
inconvénient. Mes machines sont de plus livrées avec burins en place et prêtes 
employer. Aucune réparation n'incombe à l'acquéreur avant de s'en servir. 

A . D E S C O M B E S , 34, Rue da Marché, 34, B i e i l ï i e . 

N. B. — Ma machine à sertir est brevetée sous 
WGT N" 56,589. — Tout imitateur ou contrefacteur 
se rapoursuivi. (H 1749 U) 3901 

BANQUE DE BIENNE 
Non« recevons des dépôts de fonds portant intérêt : 

en C o m p t e c o u r a n t à 3 l 2 %> disponibles et s a n s c o m m i s s i o n ; 
sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à 4 % de fr. 1.— minimum, remboursables 

moyennant avertissement de 1 à 3 mois suivant les montants; 
contre B o n s d e C a i s s e i 4 " « » i ans fixes, munis de coupons semes

triels aux 30 juin et 31 décembre, et remboursables après dénon
ciation de 3 mois. 

Le timbre et l'impôt de l'Etat de Berne à notre charge. 
Nous accordons des C r é d i t s et des a v a n c e s s u r b i l l e t s , 

contre cautionnement ou nantissement, à des conditions avantageuses. 

3469 H 1185 U BANQUE DE BIENNE. 
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Fabrique d'horlogerie 

„La Champagne" 

lis M i r & G 
Bienne (Suisse) 

Cal. 62 
ii WHO Montres ancre 10 '/2 lig., à prix avantageux 
Bonne qualité garantie. • RBQläQBS PF6CJS • Interchangeabilité complète. | 

Fabrique d'Assortiments cylindre en tons genres 
et qualités sur calibres de précision 

Spécialité de petites pièces soignées et extra-plates 

FRANÇOIS FAIVRE, Charqnemont (K£) 
M A I S O N F O N D É E E N 1 8 1 3 

Pivotages sur jauges 
interchangeabilité garantie au 100mm sur mouvement 

avec et sans pierres depuis 9 % lignes. 

Travail soigné. —o— P r o m p t e livraison 
H 7502C Prix a v a n t a g e u x MO/ 

G.R ussbach-Matile C° 
La Chaux-de-Fonds 

Rue jJaquet-Droz 47, à côté uTTa"GafT 

Efampes et outillages 
pour articles découpés, emboutis, estampés ou 

poinçonnés 

BIOGS à cylindres ~ Découpage 
— i O « e « — 

Concessionnaires exclusifs pour la Suisse de: 

EIW. BLISS C°, Paris-Brooklyn 
Presses à découper et à emboutir pour 

toutes les industries 
Catalogues et, renseignements sur demande. 

H ion-«; r, GRANDS P R I X : «MIO 
P n r i M <!><><» — S l - L o u i w tin ft — I . O I M I I - C H l ' M i s 

Vient de paraître 
64 année I Q I O 5 2 " édition 

Indicateur-Davoine 
et indicateur général de l'horlogerie suisse et pays limitrophes 

Recueil des adresses de cette industrie et des fabriques 
de Bijouterie, Joaillerie et Pièces à musique 

Un résumé des dispositions légales sur le contrôle des matières d'or et d'argent 
Consultez dans l'édition 1910 les nouveaux droits de douanes 

avec tous les pays 

Un vocabulairef rançais allemand et des renseignements utiles 
H 8540 C Prix : Suisse 4 fr., autres Pays 5 f r . 395G 

A . G O G L E R . éditeur 
Rue du Parc, 9 '" 

G O G L E R , 
LA CHAUX-DE-FONDS Hue du Pare, ü l t r 

Fabricants, Négociants, Banquiers 
qui avez des expéditions d'horlogerie, de marchandises 
diverses, ou de valeurs, assurez vos envois auprès de : 

„LA MARINE" 
Compagnie anglaise 

d'assurance des risques de transport 
(ondée en 1830 au capital de IV. 25,000,000.— dont 
fr. 4,500,000.— versés. — Réserves fr. 19,000,000.— 
la plus ancienne et la plus puissante des Compagnies 
d'assurances des risques de transport, qui accorde 
les plus grandes lacilités à des conditions extra-avan
tageuses. 

Assurances p a r t e r r e et p a r e a u , par poli
ces spéciales d'abonnement ou en bloc. Polices en bloc 
à prime annuelle sans inscription dans un carnet, sys
tème tout nouveau pratique et avantageux. 

Pour renseignements s'adresser à Messieurs Bour-
quin & Cie, D i r e c t e u r s à N e u c t i â t e l , ainsi 
qu'à Fagent principal à L a C h a u x - d e - F o n d s , 
M. Lr . -Al f . B e s s e , Numa Droz 85. I I Ü ^ N 3847 

Tirntj-

Fabrique d'assortiments ancre et pivotage sur jauge 
en toutes grandeurs et qualités 

B. STRÀHM & MULLER, Boujean-Bienne 
111606 U O u t i l s d e p r é c i s i o n 

à mesurer les forces d'échappements et ligne droite 
Ou t i l s s p é c i a u x p o u r a c h e v e u r s d ' é c h a p p e m e n t s 

1 Interchangeabilité absolue = 

3761 
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Pour grossistes 
A vendre un stock de mon

tres métal frappé 16'", métal 
galonné et argent, incrusta
tion or, ainsi que des 18"' mé
tal plat, acier et argent. Prix 
avantageux. 3932 

Offres s. chiffres B 8 4 2 5 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

JOSEPH LOKSCHIN 
atelier de remontage, Varso
vie, rue Grzybowska 36, sera 
à La Chaux-de-Fonds, Hôtel 
central, du 28 décembre au 10 
janvier. Fabricants exportant 
en Russie peuvent s'adresser 
à lui pour plus amples rensei-
gnements. H 18*5 U 3966 

Voyageur 
Fabrique de montres cy

lindre, c h e r c h e u n v o y a 
g e u r p o u r l ' A l l e m a g n e , 
connaissant bien la branche. 
Celui-ci pourrait encore repré
senter 2 ou 3 maisons, fabri
quant d'autres genres, afin 
que les frais puissent se par
tager en 3 ou 4 maisons. 3931 

Offres s. chiffres A 8 4 2 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Terminages 
On demande des t e r m i n a 

g e s d e II à 14 l i g n e s c y 
l i n d r e . Suivant [désir, on 
pourrait livrer aussi les as
sortiments et les mouvements. 

Offres s. chiffres A 8677 C 
à H a a s e n s t e i n « V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 3970 

Qui peut livrer 
à bas prix chatons plats et 
chatons angles. Faire offres 
par écrit avec prix sous chif
fres K 8 5 0 0 G à H a a s e n 
s t e in & Vog le r , L a C h a u x -
d e - F o n d s . 3944 

Les brevets d'inventions 
pour être valable; ne souf-

-frent pas la médiocrité 
ou l ' inexpérience d'un 
a ient . 

rïïaïïMHttt 
ne remettez le soin de 
vos intérêts qu'en mains 
"d'un a j e n t dç brevets 
présentant toutes les ga
ranties d'honorabilité, de 
capacité professionnelle 
et de longue expérience. 

xEVETS D'INVENTION 
[-tORQUES DE rABW0UE.-D£5SIHS.-MODfcl£5.j 

omet t M u . m i t u u t i l A OUUKDE-fOND 

MATHEY-DORETInqr.Conseil 
H 11.893 U 36MM 

On cherche 
à acheter 

des m o u v e m e n t s a n c r e 
et c y l i n d r e e x t r a - p l a t s 
(14 à l6/,a) en 8, 9,10'" é c h a p 
p e m e n t s f a i t s ou aussi tout 
t e r m i n é s p r ê t s à ê t r e 
e m b o î t é s . 

Faire les offres détaillées s. 
D 273 X à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , G e n è v e . 401?> 

Eugène Chevroulet 
mecanic. à Cormoret (Jura Bern.) 
se recommande à tous les in-
dustr., mécanic. et fabric, d'hor-
log. p r tous les travaux qu'ils 
pourraient avoir à faire exé
cuter concernant Its spécialités 
telles que: Taillage d'engren. 
droits et hélicoïdales, taillage 
Je fraises k tous les degrés poss. 
et hélicoïdales, compteurs, gra
duations de disques, fraisages 
div., pin ces, pr machines à tour
ner les boites et porte-burin p r 

machines revolvers tourner les 
boites en tous genres et toutes 
dimensions. Travail garanti de 
fine exécution, défiant toute 
concurrence. Prix modérés. 3046 

• Fabrique d'horlogerie ' 

: L . Sandoz-Vaille: 
9 Le L o c l e (Suisse) i 
• i 

J Montre réveil (brevetée). j 
S Montre 8 jours m ! 
2 à tirette (brevetée). ] 
5 Montre 8 jours ; 
• avec quantièmettseconde. • 

„PRESTO" ; 

S Jours. 
Qui 

pourrait fournir avantageuse
ment par très fortes séries, 
m o u v e m e n t s m a r c h a n t 
8 j o u r s et bien réglés. On 
fournirait boîtes argent polies 
et finies avec assortiments. 

Prière de faire offres avec 
prix s. C4226J à Haasenstein & 
Vogler, St-lmier. 3949 

Huile S I N E D O L O 
D10003 C Qualité extra-fine p r montres 4002 

Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 
Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

F a b r i q u é e s p a r L # R O Z A T , 
fabric, d'horlogerie soignée, LA CHAUX-DE-FONDS 

Commis 
actif et sérieux, connaissant 
à fond le contrôle des matiè
res trouverait bonne place sta
ble dans une fabrique de boî
tes à Biennc. 

Inutile de se présenter sans 
de bonnes références et preu
ves de capacité. 

Adresser les offres sous chif
fres S 8 5 4 9 C à l'agence de pu
blicité H a a s e n s t e i n & Vo
g l e r , La Chaux-de-Fonds. 

Achat au comptant 
de lots ou occasions, en tous 
genres de montres, pour l'An
gleterre et les colonies ; on 
s'intéresse également à toutes 
nouveautés. 2894 
M0J43C C. R o b e r t & C , 

La Chaux-de-Fonds . 

La fabrique C. J é q u i e r -
B o r l e , à F i e u r i e r cherche 
à acheter d'occasion un tour 
de m é c a n i c i e n , grandeur 
moyenne. H...N 3811 

FABRIQUE D'AIGUILLES 
H 2441N p o u r t o u s p a y s 2 7 8 3 

CHS KAUFMANN, Fieurier 
Successeur de Kaufmann frères 

Maison fo flé» en lsfif. Wléplioc. 

A remettre à Genève 
p r cause de maladie, magasin 

d'horlogerie-bijonterie 
centre ville, peu de loyer, peu 
de reprise. Offres s. Ec 10021 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 4014 

A remettre 
m a g a s i n d ' ho r loge r i e et b i 
jou te r i e , b i e n s i t u é d a n s 
s t a t i o n d ' é t r a n g e r s d e l a 
Su i s se r o m a n d e . A d r e s s e r 
offres s. chiffres P 8 5 4 2 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 3960 

COMMIS-COMPTABLE 
(branches mouvement et boî
tes) cherche engagement dans 
maison sérieuse. 4016 

Ecrire s. chiffres B 3 0 0 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

ie 

10, Hatton Garden, 

LONDON E. C. 
S'intéressent à tous genres 

de nouveautés. u «on c mo 

FFENTRANGER, HAAS & PLATTNER 
N I E D E R D O R F (Bale) 

HERMANN FATTON 
H1380U 3593 BIENNE (Suisse) 

Fournitures spéciales 
pour Fabriques de Boîtes or, argent et métal 

laiton, nickel, chrisocal, tombac en planches, fil, rondelles et disques, 
charnières, soudures, acides, borax, limes et tout le petit outillage spécial. 
STOKS IMPORTANTS, o PRIX TRÈS AVANTAGEUX. 

K 
g^^^k Spécialités: 
• P n Ä Pivotages d'échappements, ancre soi nés, sur jauges 
• ™ H10767C Vis, tiges de remontoi rs , 3084 
Pignons , chevillots, pieds, en laiton, acier et nickel, etc. 

P r o c é d é s mecanicii iet« i i i i r m a c h i n e s a u t o m a t i q u e s 

Horlogerie Rosetta 

Clemenz Allemann - Hug 
Rosières (Ct. Soleure) 

Fabrique de montres en tous genres et pour tous pays 
en acier, métal, argent, argent galonné, émail. 

F a n t a i s i e en l ép ines et s a v o n n e t t e s . — B r a c e l e t s a v e c cu i r , en 
ac ie r , m é t a l e t a r g e n t . — B r a c e l e t s e x t e n s i b l e s . — Mi lana i se s . 
— C h a î n e s en m é t a l e t a r g e n t . H 11020C 3275 

S p é c i a l i t é : E x t r a - p l a t e s en acier, métal, argent, argent galonné et fantaisie. 
" > 

Fabrique d'ébauches et de montres 

In+amhanaeabi l i té oar fa i te . — Dua l i té aa ran t i e . 

( C a n t o n d e S o l e u r e ) 

MOntreS et Montres ancre de pré-
^ — cision, 18 ligxies; 
FÏHÏQQ/IflP " Calibre plat et extrait u n s s d y c . p l a t a v £- c e t s a n s se_ 

condes, lépines et sa
vonnettes, système 
Roskopf ÎO et 21 li
gnes. 

Prix très avantageux 

H10358C -2K05 

V-



LA FÉDÉRATION HORL.OGÈRE SUISSE 

SPECIALITE 

c y l i n d r e , p l a t s , d a r d e n n e 
H 3347 J e t n i cke l . 3649 

Spécialité de petits balanciers 
plats, dorés et non dorés 

X. Aberlin, Cortébert 

Horloger 
Jeune homme ayant suivi le 

cours complet de 3 ans dans 
bonne école d'horlogerie et 
ayant pratiqué les remontages 
de petites et grandes pièces 
ancre, c h e r c h e p l a c e . 

Ecrire s. cl iffres F 4 3 8 6 C 
à H a a s e n s t e i n & Vog le r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 4004 

/\ VENDRE 
Lots de beaux perçages et pré

parages grenat, en 1er et 2e choix. 
Bonnes conditions. 

S'adresser à M. J . B o n n o t , 
fabricant de perçages, à Pont-
de-Roide, (Doubs France). 4006 

D i r e c t e u r 
technique 

demande à changer de place 
pour époque à convenir. Ré
férences et certificats de pre
mier ordre à disposition. 

Ecrire s. chiffres A 3 0 0 3 G 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s , 4013 

M a i s o n d e Mi lan cherche 

représentations 
pour l ' I ta l ie de bonnes fabri
ques d'horlogerie. Les meil
leures références à disposition. 

Ecrire Cassetta 2 3 0 L à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
Mi lan . 4012 

NOUVEAU 
Répétition 13 lignes 

'/< et minutes, lépines et sav. 
Répétitions tous genres 

Ernest G0Y-BAUD 
l'arc Si, La Chaux-de-Fonds 

Chronographes - Compteurs 
' / B I T Ri r i ln l l inn? • H12463C 3880 

Frappe artistique 
pr l'horlogerie, la bijouterie, l'orfèvrerie 

Niel, Eaux-forles, Taille-douce 
U11865 C Poinçons particuliers 3615 

Frappe de cuvettes, cadrans 
Insignes pour sociétés 

P. Grosjean - Redard 
La Chaux-de-Fonds 

73 b , rue Leopold Rober t 

Machines à régler 
Fabrique d'horlogerie 

G. R0SSELET, St-lmier 
M o n t r e s 

en tous genres 
Remon to i r et à c le f 

C y l i n d r e e t a n c r e 
or, a r g e n t , g a l o n n é et m é t a l 
H 2489 J Qualité soignée 3366 

Marque „Blumentopf". 

^ ïvoto 
_ ' C A C H E T S 

w- POINÇONS 
.;J~- ESTAMPES 

ir\ roux £/foxLO*t*/£. 
-MAKIIUES oe RBRIOUE 

M O P K L K » m • « V E T » n m T O « LES PAYS 

Montres 8 Jours 
ancre, tous genres, toutes grandeurs 

s i m p l e s et c o m p l i q u é e s 

voyages, bureaux, presse-lettres 
avec mouvements 8 jours 

remontoirs ou clés 

MONTRES BOULES CRISTAL 
P E N D U L E T T E S 

Marques: Huitaine, Rama, Observator, Oclo 

Catalogue illustré franco sur demande 

Dessins au 1/i de grandeur naturelle : H 1157 C 

H fijÛMC 2804 

L'AGENDA de L'HORLOGER 
1 9 1 0 1I8643C 

vient de paraître. — En vente 
dans toutes les librairies. 3965 

Le Directeur - propr ié ta i re d'une 
m a i s o n d e g r o s en horlogerie, de 
l 'Europe centrale, t r è s bien int rodui te , 
détentr ice de p lus ieurs monopoles, 
désirant se r e t i r e r des affaires serai t 
disposé à 

remettre son entreprise 
à un j eune fabricant, âgé de 30 à 40 
a n s , actif e t éne rg ique , d 'un sens 
commercia l avisé et ayant fait ses 
preuves . 

Il devrai t disposer d'un peti t ca
pital, mais le cédant res te ra i t inté
resse pour la plus g rande par t i e du 
capital engage dans l 'entreprise. 

Occasion un ique pour un jeune 
fabricant doué d'initiative et de capa
cité, qui voudra i t se créer une ca r 
r iè re commerciale . 

Adresse r offres avec rense igne
men t s , auss i complets que possible, 
sous chiffres Z . S . 1 5 5 9 3 à l 'agence 
de publicité (Za 16206) 
3969 Rudolf Mosse, Zürich. 

Fabrique d'Horlogerie -fc La Ghaux-de-Fonds 
Georges Benguerel 

Montres on £"£££.. 
H 1033b C en tous genres et pour tous pays. Qualité garantie 2879 
A r t i c l e s bon marché, joa i l le r ies , f an ta i s ies , e x t r a - p l a t e s 

Brodersen Frères 
Propriétaire : 

Commission 
&C?'+jlj Fabricant d'horlogerie désire r e p r é s e n t e r ^ j f t p - J ^ 
"'iùzr g r o s s i s t e p r ses achats et ses expéditions. ^^-^^ 

A v a n c e d e s f o n d s n é c e s s a i r e s , sur demande, jus 
qu'à réception des marchandises. A v a n c e e n c o m p t e 
c o u r a n t demarchandises après entente. 

Adresser offres sous WIII63C à l'agence de publicité 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3212 

r 
Horlogerie en Gros et Exportation 

à Hambourg 
présentent à leurs clients les meilleurs 

vœux pour la nouvelle année 

Fabrique de cadrans métal 
Jules Arnould 

S t - X m i e r 
S p é c i a l i t é d e : 

cadrans Uniques 
t r a n s p a r e n t s 

Couleurs v a r i é e s 
B o s s e s , c o u l e u r s 

Cadrans métal 
d a n s t o u s l e s g e n r e s 

Il 3273 J Prix par séries. 3635 

^ C l A T I O N T O H A î , ^ 

JNVENTEURSSIÈGE 
à B Â L E 

Dessins.Modèles- ; 
Représen tan t : 

Albert Perrenoud 
• • 7 Rue du Temple 7 

-•""':>Lfe L O C L E V 

PHxtrès modérés 

PIGNONS 
Fabrication moderne 

Taillages d a n s l ' a c i e r r o n d 
F o r m e s t h é o r i q u e s 

Interchangeabilité garantie 

RODÉ-STUCKY 
GENÈVE, Rue du Château, 6 

Il 4989 X Usine hydraulique 3S1U 
S l - P l e r r e de R u m l l l y IHte-SavoIel 

Bureau de comptabilité tiorlogëre. 

L'Office géné ra l 
des Breve ts d'Invention 

A. Mathey-Doret 
Ingénieur-consei l 

à La C h a u x - d e - F o n d s 
sera, dès le 4 janvier prochain, 
ouvert sans interruption de 8 
heures du matin à ö'h heures 
du soir, sauf le samedi où les 
bureaux seront fermés à 3 
heures après-midi. 3968 

Angleterre 
F a b r i c a n t s d e m o n t r e s 

d e d a m e s é m a i l l é e s et 
b r a c e l e t s , genres courants, 
sont priés de faire des offres 
sous chiffres 1926, Poste restante, 
Lausanne. H 15797 L 

Chs H o f e r , La Chaux-de-Fonds. 

Horlogerie soignée 
J^luma B o i l l a f 

B r e u l e u x 
Spécialité de montres 

a r g e n t , g a l o n n é e t or, 
depuis 12 à 18 lignes, cylindre 
et ancre avec et sans secondes 
en tousgenres. H...J 3912 

Prix - courants et échantillons 
sur demande. 



LA FEDERATION HORLOGERE SUISSE 

BANQUE FEDERALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

L A C H A U X - D E - F O N D S 
Direction Centrale: ZURICH 

Comptdirs : HÀLE* BEHNE, CHAUX-DE-FONDS, GENÈVE, LAUSANNE, 
ST-GALL, VEVEY, ZÜRICH. 

Capital social : fr. 30.000.000 Réserves : fr. 5.650.000 
Nous recevons en ce moment des D é p ô t s d ' a r g e n t , aux con

ditions suivantes : 

4 01 contre Bons de Dépôts de 1 à 5 ans ferme, munis de cou-
B | 0 pons à détacher : H 11.848 C 3600 

O / 4 / 0 S l l r carne ts de Dépôts , sans limite de somme. 
Nous recommandons nos c l i a m h r c H d ' a c i e r (Safe Deposit), double

ment fortifiées, pour la garde de titres, valeurs et objuls jinVieux. Sécurité 
et discrétion complètes. (Comptes personnels et comptes joints). 

Société générale '^'-: ••'•': w'-^A. 

des Fabriques d'Aiguilles. ^dVA.MohfreV 
SIÈGE SOCIRL: / 

LR CHRÜX-DE-FOMDS - Rue Numa-Droz 83 

Il 10.007 C 4001 

BOITES 

MONTRES PLAQUE OR 
Manufacture genevoise de Boîtes de montres 

anciennes maisons J. DÉROBERT 

et Nouvelle Fabrique Suisse de Boîtes de montres 

notre marpe de 
iabripe 

et nos poinçons 

GLIHtVE 

PLAQUE OR 
8 0 , r u o d e S t - J e a n g~^-=».--» ^ . _ •• A 

Téléphone 524 * - * C t l C V C 

H ^ — Ö i ^ CVUNTIt EN •-•••--•. 10KAHATS -. ,*• . .• 19 KARATS 

Articles très soignés de toutes formes et décors 
Spécialité de Boites artistiques, plaqué or et meta 
3114 Bottes a c i e r , ultra soignée 

Pc.,*,™ Wr&/ \u-tsj W n y \frft/ 

USINES D'HORLOGERIE 

0 b r e C h t & G", Grenchen-Granges 
Adresse télécr. 

Schmelze, Grenchen, Suisse 
Montre 

CHEVALET, 
carrée, 8 jours 

H F-' "en boîte î 
Sjacier.fnickel et argent 

-*«•—.—... 

NOUVEAUTÉS 

en Montres s 8 jours 

Ancre et cylindre 

Ultra-minces 

Système Roskopf 

Il 13140 C 3771 

F a b r i q u e d ' a s s o r t i m e n t s à a n c r e 

Paul Jeanneret , ^ffa. ï ïABài.0 0 , 
F o r c e m o t r i c e M a i s o n f o n d é e e n 1S92 T é l é p h o n e 5 6 2 

ASSORTIIVIENTS FIXES, LEVÉES VISIBLES 
HllöoöC qualité garantie dans tous les genres. 

Germain Pochon 
N" 166 du 

catalogue 
Modèles 

déposés 

Graveur-Décorateur-Nielleur 

-~% G e n è v e 

Joaillerie-Ciselure 
F A N T A I S I E S 

F R A P P E - N I E L L A G E 

Boîtes Niel et Eau-forte 

prêtes à recevoir le mouvement 

Seul propriétaire 2490 
H 82(1 X du modèle ci-contre 

— Les contrefacteurs seront poursuivis. — 

OUVRAGES DE E.JAMES 
Professeur de Théorie à l 'Ecole d 'Horlogerie 

H 3542 x de G e n è v e 396? 
T h é o r i e d u R é g l a g e fr. 3.— 
D i m e n s i o n s d e s E n g r e n a g e s , . = . . 
T h é o r i e d e s S o n n e r i e s 
T h é o r i e e t P r a t i q u e d e l ' H o r l o g e r i e 

chez l'Auteur 2 , r u e N e e k e r , G e n è v e . 

» 2 .— 
» 5.— 

5.— » 

Téléphone 
N°94 

A. MICH AUD 
Essayeur-juré fédéral 

- •3— L a C h a u x - d e - F o n d s ~ s » -

Maison fondée 
en 1880 

LABORATOIRE dESSAIS et d'ANALYSES 
de Lingots, Cendres et Minerais 

d'Or, Argent et Pla t ine 
ACHAT DE LINGOTS OR et ARGENT 

a u x prix du jour 
de Monnaies, Médailles et vieux Bijoux 

FONTE DE TOUS GENRES DE DECHETS 
contenant or et argent 

VENTE DE LINGOTS OR ET ARGENT 
d'Or fin pour Doreurs 

d'argent fin en grenaille, de Poudre d'ar
gent à grener, de Feuilles d'or et d'argent 
H 11317 C fin pour Paillons. 3293 

Swiss Jewel C° 
Y v e r d o n — L o c a r n o ( S u i s s e ) 

H 5011C E n t r e p r i s e l a p l u s i m p o r t a n t e 3837 

pour la fabrication de pierres pour l'horlogerie en tous genres (8 fabriques). 

RUBIS, SAPHIR, GRENAT, VERMEIL 
SPÉCIALITÉ : In te rchangeab i l i t é pou r p ivo tage s u r j a u g e . 

S e r t i s s a g e s à la m a c h i n e 
Qualité soignée. — E x p o r t a t i o n . — Trous olives. 

Fabrique EXCELSIOR 
Assortiments à ancre, pivotages sur jauges et échappements 

P. DIETHELM & CIE, Perles, 
Assortiments et pivotages courants et soignés de 10 à 30 

il union: Outillages spéciaux de haute préc is ion 3<>22 
I n t e r c h a n g e a b i l i t é abso lue p a r p r o c é d é m é c a n i q u e 

Téléphone Prix spéciaux par grande série ou par contrat Téléphone 

3942 

D é p o s a 

KE KISOÎID 
l±r\ RÉPÉTITION 

L n P u u s S I M P L E 

LH MIEUX FABRIQUÉE 

L H P L L I S H P P R É C I É E 

L H M E I L L E U R M H R C H É 

LkE S E I S T T I E R 
V A U U É E D E J O U » . 

Imprimerie de la Fédérat ion hor logère suisse (R Haefeli & Fils), Ghaux-de-Fonds. 
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